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4.22 A titre indicatif, le délai d’exécution global du marché principal est fixé à : 

4-23 Par application de l’article 4.23 des conditions générales, le sous-traitant peut contester les comptes rendus 
des réunions de chantier dans un délai de  suivant leur réception :

 par réserves inscrites au compte-rendu de chantier

 par tout autre moyen précisé à l’article 4.1 des présentes conditions particulières.

4-3 Obligations du sous-traitant :

4-311 Par application de l’article 4.3 des conditions générales, le sous-traitant est tenu de remettre à l’entrepreneur 
principal les pièces suivantes :

• pendant la période de préparation :

• au cours du délai d’exécution, aux échéances indiquées ci-dessous :

4-32 Par application de l’article 4.32 des conditions générales, la cession, l’apport ou la sous-traitance par le sous-
traitant est possible dans les conditions suivantes :

4-33 Assurance qualité

Le présent contrat comporte des stipulations particulières en matière d’assurance qualité :
 Oui  Non

Si oui, elles sont précisées à l’annexe n°  jointe au présent contrat.

Article 5 - PRIX

5-1 Le sous-traitant s’engage à exécuter les travaux objet du présent contrat :

 pour la somme globale et forfaitaire de €

ou

 suivant bordereau de prix et détail estimatif ci-annexés.
En application de l’article 283, 2 nonies du code général des impôts, aucune TVA ne doit être facturée par le sous-
traitant réalisant des travaux de construction, de réparation, de nettoyage, d’entretien, de transformation et de 
démolition d’un bien immobilier.

5-3 Les prix du présent sous-traité sont :

fermes et actualisables   révisables   actualisables et révisables   fermes  
par les formules suivantes :

dont les valeurs de référence sont :

et selon les modalités suivantes :

Article 6 - PAIEMENTS

Le sous-traitant est payé conformément :

 à l’article 6.1 des conditions générales 2014

 à l’article 6.2 des conditions générales 2014


